
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MA COMMUNE 
ne fait pas de différences ! 

Concours

« Eng Gemeng fir Jiddereen » 
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Les projets des communes pourront  
être envoyés jusqu’au  

31 octobre 2012 
 

par e-mail à info@iha.lu 
 

avec l’objet « Candidature au Concours  
Eng Gemeng fir Jiddereen 2012 ». 

 
 
 

Calendrier récapitulatif des étapes du concours :  
 
31/10/2012 : Clôture des envois pour le concours. 
 
16/11/2012 : Communication des résultats du concours aux  
         communes participantes. 
 
03/12/2012 : Remise du premier prix - la commune organise la 

   cérémonie de remise de prix aux alentours du 3   
   décembre, Journée internationale des personnes 
   en situation de handicap. 

 



 
 
 
 
 

INFO-HANDICAP, Centre National  
d’Information et de Rencontre du Handicap, 

 lance pour la 7e fois le concours  
 
 

 
 
 
Ce concours s’adresse aux communes luxembourgeoises qui sou-
haitent promouvoir la qualité et la cohérence des initiatives qu’elles ont
menées en faveur de l’inclusion de leurs citoyens en situation de
handicap. Beaucoup de communes sont très dynamiques dans leurs
actions et activités proposées à leurs citoyens tout en incluant tout
naturellement les personnes en situation de handicap. 
Malheureusement, l’offre de services ou d’activités n’est pas toujours
connue de Tous. Le concours est l’occasion de rassembler toutes
les informations utiles susceptibles de rendre la vie quotidienne
plus agréable, plus confortable, plus accessible, pour les personnes
en situation de handicap mais aussi pour TOUS les habitants de la
commune. Inclure tous les habitants de sa commune : c’est lui donner
sa réelle valeur ajoutée.   
 
La commune gagnante sera récompensée par la remise d’un tableau 
original d’un artiste contemporain Luxembourgeois. 

Nous invitons les communes intéressées 
à remettre leurs projets, dans la langue de leur choix, 

au plus tard pour le 31 octobre 2012. 

Le projet contiendra  
au minimum les éléments suivants : 

 
1. le descriptif des mesures prises en faveur de l’égalité des 

chances des citoyens en situation de handicap, avec les détails 
nécessaires permettant au jury de vérifier les données, y 
compris des photos, films, illustrations, statistiques, commentai-
res de la part des usagers… (en cas de présélection du projet, 
le jury pourra se rendre sur place) ; 

 
2. les informations relatives à une éventuelle coopération de 

la commune avec les organisations de/pour personnes handica-
pées, respectivement la participation de personnes handica-
pées au niveau de commissions ou groupes de travail particu-
liers ; 

 
3. les informations relatives au respect, par la commune, des 

quotas d’embauche de bénéficiaires du statut de salariés 
handicapés prévus par la législation en vigueur. 

 

  „ENG GEMENG FIR JIDDEREEN“

Le jury sera composé exclusivement de personnes en situation 
de handicap ou de membres d’associations les représentant. La 
composition du jury veillera à être représentative des différents 
types de déficiences habituellement rencontrées. 
 
Les communes qui ont gagné un prix à l’occasion d’une édition pré-
cédente de ce concours ne peuvent pas recevoir de prix pendant 3 
années consécutives. Elles peuvent cependant soumettre des pro-
jets et pourront bénéficier, le cas échéant, d’une mention d’honneur. 

 

L’ensemble des mesures ou initiatives menées par la com-
mune se rapportent à tous les domaines de la vie quoti-
dienne comme l’éducation, le travail, les transports, le 
logement, les loisirs, la culture,…. 

La forme des projets est libre. Les dossiers devront être envoyés 
dans un format accessible aux personnes déficientes visuelles (word 
ou pdf). Les dossiers comprendront au maximum 30 pages. 
 


